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A REMPLIR 

OBLIGATOIREMENT

A REMPLIR 

OBLIGATOIREMENT

Vos interlocuteurs			 

Administratif				  

AECS – 67ème Congrès
Incarnation LEGENDRE
19 rue Cognacq-Jay
75341 Paris Cedex 07
Tél. 01 44 15 62 50
Fax 01 44 15 90 76
ilegendre@cs.experts-comptables.org

Régie Commerciale			 

APAR SAS
75, rue Carnot
92300 Levallois-Perret
Tél. 01 41 49 02 90 
Fax 01 41 49 02 99

Anne ROUSSET-ARNAUDAS
arousset@apar.fr

Florian LAVENU
flavenu@apar.fr

Conseil Supérieur de l’Ordre 	

des Experts-Comptables

CSOEC  
19 rue Cognacq-Jay 
75341 Paris Cedex 07 
Tél. 01 44 15 62 57 
Fax 01 44 15 90 05

Agnès DELEMER
adelemer@cs.experts-comptables.org

Société / Organisme	

Raison sociale ............................................................................................................................................................................	

Adresse .............................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................................

Code postal .......................................  Ville ............................................................................................................................ 	

Pays ......................................................................................................................................................................................................

Tél. .........................................................................................   Fax .................................................................................................. 

Site Internet ...............................................................................................................................................................................

SIREN ............................................................... TVA intracommunautaire ................................................................

N° de bon de commande ou référence interne ......................................................................................

Nom et adresse de la société / organisme à facturer 	  
(si différents)

Raison sociale ............................................................................................................................................................................	

Adresse .............................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................................

Code postal ........................................  Ville ........................................................................................................................... 	

Pays ......................................................................................................................................................................................................

Tél. .........................................................................................   Fax .................................................................................................. 

SIREN ............................................................... TVA intracommunautaire ................................................................

Interlocuteur Administratif					                  

Nom ......................................................................................................................................................................................................

Prénom ..............................................................................................................................................................................................

Fonction ...........................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................................

E-mail .................................................................................................................................................................................................

Tél. direct ....................................................................  Fax direct ....................................................................................

Conformément à l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978, les informations qui vous sont demandées 
sont nécessaires pour la gestion de votre dossier par AECS. Vous pouvez à tout moment accéder à ces 
informations et en demander la rectification.
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PARTENARIAT STAND 		
Tout partenaire ayant retourné sa demande d’inscription accompagnée du règlement de l’acompte, avant le mercredi 
14/03/2012 bénéficie, sous réserve de l’acceptation de sa candidature par AECS, d’un positionnement prioritaire. 
Pour toute réservation retournée au-delà du 14/03/2012 (cachet de la poste faisant foi), le positionnement du stand 
s’effectue après celui de l’ensemble des exposants inscrits sur la liste prioritaire.

L’attribution des stands débutera à compter du mercredi 28/03/2012. Le choix des emplacements de stands 
s’effectue par cité, au prorata des surfaces réservées et par ordre d’arrivée des demandes d’inscription sous réserve 
de l’acceptation d’AECS. Exception faite de la Cité de la Profession dans laquelle les institutions (CSOEC, CNCC, 
Syndicats) de la profession choisissent en priorité.

Caractéristiques											                
Les surfaces disponibles sont pour la plupart des modules de 9m² et leurs multiples. Vous pouvez composer la surface 
de votre stand à votre souhait, en les additionnant. 
Le prix au mètre carré comprend la location de la surface au sol, le marquage, la publication des coordonnées de 
votre société sur le site Internet du 67ème Congrès, 5 badges « exposant » maximum par module de 9m², l’assistance 
de l’installateur général choisi par l’organisateur pour le suivi logistique et technique.
Vous bénéficiez, par ailleurs, de 10 invitations électroniques à diffuser auprès de vos clients ou prospects. Ces 
invitations ne donnent pas accès aux ateliers et aux services proposés aux congressistes dans le cadre du Congrès.

Choix de la cité											                 

                      Profession                      Technologies de l’information                      Conseil

Choix de la surface nue  									              

Libellé Prix unitaire Nombre  
(minimum 9m²) Montant

Surface nue           658 € HT/m2
                                                                                € HT

Angle           558 € HT                                                                                 € HT

Total HT                                                                               € HT

Remise de fidélité 10% réservée aux partenaires présents au 66ème 

Congrès pour toute réservation avant le 14/03/2012                                                                               € HT

Total HT                                                                               € HT
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Choix de votre Enseigne						        			     	        
Votre Nom Commercial
Afin d’assurer le référencement de votre société / organisme sur l’ensemble des supports de communication 
(programmes, carnet de bord, mémo-plan, site Internet …), nous vous remercions de nous indiquer votre « nom 
commercial ». A défaut d’une mention expresse, nous référencerons la « Raison Sociale » inscrite en page 1.

........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Société(s) / Organisme(s) Supplémentaire(s)

Nombre de sociétés, marques ou organismes supplémentaires présents sur votre stand et dont vous souhaitez voir 
référencer le nom et les coordonnées sur les supports de communication.

Libellé Prix unitaire Nombre Montant

Enseigne             320 € HT                                                                                 € HT

Leur nom commercial et leurs coordonnées (adresse, téléphone, fax, site Internet)

......................................................................................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................

Choix de la formule d’aménagement 							              
Il pourra être effectué à partir de l’une des trois formules d’aménagement proposées dans le dossier technique mis 
en ligne sur Internet à partir du mois de mai 2012.

 Responsable logistique   								                       
Nous vous remercions d’indiquer le nom du contact destinataire de l’ensemble des informations techniques pour 
l’installation de votre stand.

Nom .....................................................................................................................  Prénom .............................................................................................................................

E-mail ....................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. direct ....................................................................................................  Fax direct .....................................................................................................................
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PARTENARIAT THEMATIQUE
Complétez le « Dossier de Candidature » (en téléchargement sur www.apar.fr, rubrique « Congrès » « partenariat 
thématique ») du partenariat que vous souhaitez animer et adressez-le au Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-
Comptables (contact Agnès DELEMER copie APAR) par e-mail de préférence avant le 14/03/2012.
Seules les candidatures parvenues avant le 14/03/2012 pourront figurer sur le 1er programme du 67ème Congrès 
sous réserve de leur acceptation par le Rapporteur général et en fonction des disponibilités.

Candidature											                  

J’adresse un dossier de partenariat thématique afin de poser ma candidature à un : 

 Kiosque Mission (offre limitée à 6 partenaires) .............................................................................. pour un montant de 17 500 € HT
Téléchargez le dossier de candidature sur www.apar.fr

 30 Minutes pour convaincre (offre limitée à 9 partenaires) .................................................. pour un montant de 7 650 € HT
Téléchargez le dossier de candidature sur www.apar.fr

 Atelier Solution  (offre limitée à 10 partenaires) ............................................................................. pour un montant de 4 200 € HT
A l’aide du pré-programme thématique (disponible à compter du 31 janvier 2012 sur www.apar.fr, rubrique 
« congrès » « partenariat thématique») choisissez le(s) titre(s) que vous souhaitez aborder ou proposez une nouvelle 
thématique qui sera soumise à l’approbation des rapporteurs généraux.
Téléchargez le dossier de candidature sur www.apar.fr

 Responsable thématique									                
Nous vous remercions d’indiquer le nom du contact destinataire de l’ensemble des informations relatives à la 
préparation de votre intervention.

Nom .....................................................................................................................  Prénom .............................................................................................................................

E-mail ....................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. direct ....................................................................................................  Fax direct .....................................................................................................................

PARTENARIAT COMMUNICATION
Les informations techniques des différents outils de communication, date et lieu de livraison, vous seront communiquées 
ultérieurement.

En amont du Congrès									               
Programme du Congrès
 Je souhaite réserver un emplacement publicitaire dans le :

	 1er programme		  2e programme

	  4e de couverture à 5 440 € HT		   4e de couverture à 5 440 € HT

	  2e de couverture à 5 280 € HT		   2e de couverture à 5 280 € HT

	  3e de couverture à 5 075 € HT		   3e de couverture à 5 075 € HT
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PARTENARIAT PRESENCE +
Parcours Cédérom/USB (limité à 15 partenaires)
 Je souhaite insérer mon cédérom ou ma clé USB dans le parcours du 67ème Congrès pour un montant de 2 750 € HT

Parcours Pratiques Innovantes (limité à 10 partenaires)
 J’adresse un dossier de partenariat afin de poser ma candidature au Parcours Pratiques Innovantes du 67ème Congrès 

pour un montant de 2 000 € HT 
Téléchargez le dossier de candidature sur www.apar.fr

 Je souhaite proposer au Vice-Président d’AECS et au Rapporteur général du 67ème Congrès l’animation suivante :

	 ......................................................................................................................................................................................................................................................................................

	 ......................................................................................................................................................................................................................................................................................

Responsable communication et présence + 						          
Nous vous remercions d’indiquer le nom du contact destinataire de l’ensemble des informations techniques 
relatives à votre communication Congrès.

Nom ....................................................................................................................  Prénom ..............................................................................................................................

E-mail ....................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. direct ................................................................................................... Fax direct ........................................................................................................................

Durant le Congrès										                   
Mémo Plan 		  Carnet de bord
 Je souhaite réserver un emplacement publicitaire en :	  Je souhaite réserver un emplacement publicitaire en :

	  4e de couverture à 3 270 € HT		   4e de couverture à 3 270 € HT
	  Face Intérieure à   3 170 € HT		   2e de couverture à 3 170 € HT
	 		   3e de couverture à 3 000 € HT

Badge congressiste
 Je souhaite communiquer au verso du Badge congressiste pour un montant de 8 870 € HT exclusif

Affichage et signalétique
 Je souhaite afficher sur une des bâches de la façade du Palais des Congrès (64m²) pendant la semaine du Congrès pour 

un montant de 10 600 € HT (limité à 2 partenaires)
 Je souhaite afficher sur 12 portes d’ascenseurs du parking pendant la durée du Congrès pour un montant de  

8 000 € HT exclusif  
 Je souhaite afficher sur 4 parois vitrées des escalators pour un montant de 7 800 € HT exclusif  

Mallette du congressiste
 Je souhaite insérer un document recto / verso dans la mallette pour un montant de 970 € HT
 Je souhaite insérer un document 4 pages dans la mallette pour un montant de 1 920 € HT
 Je souhaite insérer un catalogue / cédérom dans la mallette pour un montant de 2 750 € HT
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Cachet et signature
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MONTANT DES PRESTATIONS A REPORTER	 	 	 	                  	 	 	

STAND 	 Sous-total HT = ...............................................................................................................  €

	 +

THEMATIQUE	 Sous-total HT = ...............................................................................................................  €

	 +

COMMUNICATION	 Sous-total HT = ...............................................................................................................  €

TOTAL GÉNÉRAL HT 	 = .............................................................................................................. €

FRAIS DE DOSSIER OBLIGATOIRES HT 	 =                                                                                               320,00 	 €

TVA (19,6%)	 + ................................................................................................................€

TOTAL TTC	 = .............................................................................................................. €

ACOMPTE 50% TTC	 = .............................................................................................................. €

ECHEANCIER				        	   	 	 	 	 	 	                     

Je verse un acompte de .................................... € TTC représentant 50% du montant total TTC de ma réservation.

 Par chèque bancaire à l’ordre d’AECS – 67ème Congrès

 Par virement bancaire à AECS – 67ème Congrès
Titulaire du compte : ASSOCIATION EXPERTS COMPTABLES SERVICE - Crédit Lyonnais – Paris ANJOU  
Code banque : 30002 - Agence : 00453 - N° 0000008653S - clé 09 
IBAN : FR63 3000 2004 5300 0000 8653 S09 - Code BIC : CRLYFRPP

Le solde de la réservation est exigible le mardi 03 septembre 2012.
La loi n°2008-776 du 4 août 2008 de Modernisation de l’Economie (LME) prévoit, à compter du 1er janvier 2009, un plafonnement des délais de règlement. Toutes 
nos factures sont payables à la date d’exigibilité mentionnée sur celles-ci sauf mention contraire dans l’acceptation de la commande ou par contrat. Tout retard 
de paiement entrainera désormais de plein droit l’application d’une pénalité de retard qui a été portée à trois fois le taux d’intérêt légal par jour de retard. Ces 
pénalités sont exigibles sans qu’aucun rappel ne soit nécessaire.

 Je déclare avoir pris connaissance des délais de règlement et des conditions générales de vente précisées ci-après 
et en accepte sans réserve ni restriction toutes les clauses.

Nom du signataire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         

Fonction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                      

Société/Organisme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        

Date  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                           

Demande d’inscription à retourner à :
AECS - 67ème Congrès

Incarnation LEGENDRE
19, rue Cognacq-Jay – 75341 Paris Cedex 07
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ARTICLE 1 - OBJET ET CHAMP D’APPLICATION
Art.1.1 
AECS (désigné ci-après par l’«Organisateur ») organise une mani-
festation dénommée « 67ème Congrès de l’Ordre des Experts-Comp-
tables » (désigné ci-après par le «Congrès »).

Art.1.2 
Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les 
modalités selon lesquelles l’Organisateur propose ses prestations 
aux organismes et sociétés souhaitant louer un stand et participer 
aux partenariats thématiques (ci-après désignés par «le Client») 
lors du 67ème Congrès de l’Ordre des Experts-Comptables ainsi que 
de préciser les conditions applicables aux dites prestations. 

Art.1.3 
Toute candidature en vue de la location d’un stand ou d’une par-
ticipation à un Partenariat implique l’acceptation complète et 
sans réserve des présentes conditions générales de vente. Aucune 
condition particulière ne pourra, sauf acceptation formelle et 
écrite de l’Organisateur, prévaloir sur les présentes. Toute condi-
tion contraire sera donc, à défaut d’acceptation expresse, inoppo-
sable à l’Organisateur quel que soit le moment où elle aura pu être 
portée à sa connaissance.

ARTICLE 2 - CONDITIONS D’ADMISSION ET DE PARTICIPATION

Art.2.1
Les candidatures et demandes de réservation de stands doivent 
être faites en complétant la demande d’inscription et adressées 
à : AECS - 67ème Congrès de l’Ordre des Experts-Comptables - 19 rue 
Cognacq-Jay 75341 PARIS CEDEX 07.
Les demandes d’inscription ne seront recevables que si elles sont 
formulées sur le bon de réservation officiel fourni par AECS, signées 
par le Client et accompagnées d’un chèque ou virement à hauteur 
de 50% du montant total TTC de la réservation à titre d’acompte.
AECS - 67ème Congrès de l’Ordre des Experts-Comptables confirmera 
au Client sa réservation du stand dès réception de son règlement.

Art.2.2
Les candidatures au Partenariat thématique ne seront recevables 
que si elles ont été soumises au moyen des dossiers originaux 
fournis par l’Organisateur. Ces dossiers de candidature sont, soit 
adressés par l’Organisateur aux organismes ou sociétés en ayant 
fait la demande, soit librement téléchargeables sur le site www.
apar.fr. Ils doivent être retournés à Mme Agnès DELEMER -  67ème 
Congrès, Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables, 19, 
rue Cognacq-Jay 75341 Paris Cedex 07, copie Mme Anne ROUSSET - 
APAR - 75, rue Carnot - 92300 Levallois-Perret.
De la même manière AECS - 67ème Congrès de l’Ordre des Experts-
Comptables confirmera au Client sa réservation au Partenariat dès 
réception de son dossier.
L’acompte de 50% du montant TTC du partenariat thématique sera 
exigible dès lors que le dossier de candidature a été accepté par 
AECS.

Art.2.3
Les candidatures seront soumises à AECS et/ou au Comité de Pilo-
tage qui, après examen des dossiers, statueront sur les admissions. 
En cas de refus, AECS et/ou le Comité de Pilotage n’auront pas 
à motiver leur décision qui sera notifiée au candidat. L’acompte 
versé par le Client lui sera alors restitué. En aucun cas, le candidat 
ne pourra prétendre à une indemnité quelconque en se prévalant 
du fait que son adhésion a été sollicitée par AECS et/ou le Comité 
de Pilotage.

Art. 2.4 
L’Organisateur se réserve le droit, sans avoir à motiver sa décision, 
de refuser toute candidature effectuée par un organisme ou une 
société ayant participé à un précédent Congrès qui se serait rendu 
coupable d’une violation des obligations lui incombant au titre de 
ce Congrès.

Art. 2.5
Les stands seront attribués une fois que le découpage définitif de 
l’exposition par cité sera réalisé, au prorata des surfaces deman-
dées, en fonction des emplacements disponibles et par ordre 
d’arrivée des réservations reçues par l’Organisateur avant le 14 
mars 2012. 

Pour toute réservation reçue par l’Organisateur après le 14 mars 
2012, les stands seront attribués par ordre d’arrivée et en fonc-
tion des emplacements disponibles dans la cité choisie, après le 
positionnement des partenaires de la liste prioritaire. Exception 
est faite pour la Cité de la Profession dans laquelle les institutions 
(CSOEC, CNCC, Syndicats) de la profession choisissent les stands 
en priorité.
Les surfaces disponibles sont pour la plupart des modules de 9m² 
et leurs multiples. Le Client peut composer la surface de son stand 
comme il le souhaite, en additionnant les modules de 9m².

Art.2.6
Les Clients acceptent sans réserve les dispositions des présentes 
conditions générales, ainsi que celles du règlement intérieur du Pa-

lais des Congrès de PARIS fourni dans le dossier technique qui sera 
mis en ligne sur le site www.apar.fr à partir du mois de mai 2012, 
ainsi que les dispositions du droit public applicables aux manifes-
tations organisées en France. Les Clients acceptent l’application 
de toutes nouvelles dispositions imposées par les circonstances ou 
dans l’intérêt de la manifestation que l’Organisateur se réserve le 
droit de signifier, même verbalement.

Art.2.7
Le certificat d’admission est nominatif, incessible et inaliénable. Il 
est formellement interdit aux Clients, sauf accord écrit préalable 
de l’Organisateur, de céder, sous-louer ou partager à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie de leur stand, ou de faire réaliser leur 
animation thématique par tout autre intervenant.

Art.2.8
Chaque Client s’interdit de louer, dans l’enceinte du Palais des 
Congrès de PARIS une surface autre que celle proposée par l’Orga-
nisateur ainsi que de faire de la publicité sous quelque forme que 
ce soit au bénéfice de sociétés ou d’organismes non participants au 
Congrès. Chaque Client s’engage à déclarer à l’organisation, qui se 
réserve le droit d’accepter ou non, une animation qu’il souhaite-
rait mettre en place pendant les heures d’ouverture du Congrès, au 
sein du Palais des Congrès ou à proximité immédiate.

ARTICLE 3 - CONDITIONS FINANCIÈRES

Art.3.1 
Le solde des sommes dues au titre de la participation au Congrès, 
qu’il s’agisse de la location d’un stand et/ou de la participation au 
Partenariat thématique doit être réglé au plus tard un mois avant 
l’ouverture du Congrès, soit le 03 septembre 2012. 
A défaut de réception du règlement à cette date, l’Organisateur se 
réserve le droit de disposer de la surface du stand et/ou du cré-
neau horaire de l’intervention au titre du Partenariat thématique.

Art. 3.2 
Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé ou au 
comptant.

Art. 3.3 
Tout retard de paiement entraîne l’application automatique de 
pénalités de retard dont le taux est égal à 3 fois le taux d’inté-
rêt légal par jour de retard. Le retard de paiement d’une facture 
entraîne la déchéance du terme de toutes les autres échéances, 
même en cas de litige. En outre l’Organisateur se réserve le droit 
de suspendre ou de résilier de plein droit les commandes en cours, 
liées à la demande d’inscription au Congrès sans que le Client 
puisse réclamer quelque indemnité que ce soit.

Art. 3.4 
Au cas où le règlement total afférent au stand ne serait pas effec-
tué un mois avant l’ouverture du 67ème Congrès de l’Ordre des Ex-
perts-Comptables, soit le 03 septembre 2012, AECS et/ou le Comi-
té de Pilotage se réservent le droit de disposer de l’emplacement 
et ne seront pas dans l’obligation de rembourser les sommes déjà 
versées, qui seront conservées au titre de dommages et intérêts.

ARTICLE 4 – ANNULATION DE LA RÉSERVATION

Art. 4.1 
Toute demande d’annulation doit être effectuée par lettre recom-
mandée avec demande d’accusé de réception auprès de l’Orga-
nisateur.

Art.4.2 
Au cas où le Client manifesterait son intention d’annuler sa parti-
cipation au Congrès avant le 04 juin 2012 pour quelque raison que 
ce soit et sans qu’il ne soit en droit d’invoquer un cas de force 
majeure, AECS et/ou le Comité de Pilotage conservent à titre 
d’indemnité l’acompte reçu. Si l’annulation intervient après cette 
date, la totalité des sommes dues reste exigible et sera conservée 
à titre d’indemnité de rupture.

ARTICLE 5 -  INSTALLATION ET DÉCORATION DES STANDS

Art.5.1
Le plan de l’exposition est établi par AECS et/ou le Comité de 
Pilotage qui répartissent les emplacements, par cité, au prorata 
des surfaces et dans l’ordre d’arrivée des réservations, en tenant 
compte le plus largement possible des souhaits exprimés par les 
Clients. Exception est faite pour la Cité de la Profession dans la-
quelle les institutions (CSOEC, CNCC, Syndicats) de la profession 
choisissent en priorité leurs stands.

Art.5.2
Dans le cas où AECS et/ou le Comité de Pilotage se trouvent dans 
l’obligation de modifier partiellement les emplacements des stands 
ou installations, aucune réclamation ni demande d’indemnisation 
ne sera recevable de la part du Client celui-ci s’engageant à se 
conformer aux décisions prises par l’Organisateur.

Art.5.3
En acceptant les conditions générales de vente, le Client s’engage 
à louer une surface minimum de stand, c’est-à-dire 9 m2. Toute 

modification de la surface entraînera un reclassement par l’Orga-
nisateur dans la liste d’attribution des surfaces.

Art.5.4
Les emplacements attribués devront être occupés par le Client le 
mercredi 03 octobre 2012. Dans le cas contraire, ils seront consi-
dérés comme disponibles et pourront être affectés à nouveau par 
AECS et/ou le Comité de Pilotage à d’autres Clients sans que le 
Client défaillant ne puisse prétendre à une indemnité ou à un rem-
boursement quelconque.

Art.5.5
Il est suggéré aux Clients de réaliser un stand attractif respectant 
les normes particulières d’agencement des stands. Les stands 
devront, durant les heures d’ouverture, être en permanence occu-
pés par un représentant de la société exposante. Tout abandon de 
stand fera considérer ce dernier comme disponible et sera sanc-
tionné par la fermeture du stand ainsi que par l’enlèvement du 
matériel, qu’il appartienne à la société exposante, ou qu’il soit 
loué par cette dernière en vue de l’aménagement du stand et ce 
aux frais du Client.

Art.5.6
Les Clients devront obligatoirement respecter, en ce qui concerne 
l’aménagement des stands, les dimensions des cloisons notifiées 
dans le dossier technique. Les installations des stands ne pourront 
dépasser la hauteur de 2,50 mètres. Pour les aménagements par-
ticuliers se situant hors des normes de charges ou de hauteurs, 
une demande écrite accompagnée du plan d’implantation en trois 
dimensions doit être adressée à l’installateur général du Congrès 
et envoyée en copie à AECS – 67ème Congrès de l’Ordre des Experts-
Comptables avant le 3 septembre 2012. Passée cette date, les 
dérogations ne pourront plus être accordées.

Art.5.7
AECS et/ou le Comité de Pilotage souhaitent avoir connaissance au 
préalable des modalités de l’aménagement et la décoration prévue 
par le Client, afin de pouvoir préserver l’image du 67ème Congrès de 
l’Ordre des Experts-Comptables. Un plan détaillé sera demandé au 
Client par AECS et/ou le Comité de Pilotage et devra lui être remis 
au plus tard le 3 septembre 2012.

Art.5.8
En particulier, les Clients devront se conformer aux instructions 
fournies par le Palais des Congrès de PARIS et du régisseur tech-
nique de l’exposition, tant en ce qui concerne la réglementation 
des entrées et des sorties de marchandises qu’en ce qui concerne 
la circulation des véhicules de toutes sortes dans l’enceinte du 
Palais des Congrès.

Art.5.9
L’aménagement des stands par le Client peut commencer le mardi 
02 octobre 2012 à 16 heures. Le matériel d’emballage ne peut en 
aucun cas demeurer sur le stand ni dans l’enceinte du Palais des 
Congrès durant toute la période du Congrès et devra être évacué 
par le Client à l’extérieur des locaux du Congrès dans les meilleurs 
délais. Tous les stands devront être complètement aménagés, les 
articles exposés et mis en place pour le mercredi 03 octobre 2012 
à 10 heures au plus tard. Chaque exposant pourvoit lui-même au 
transport, à la réception et au stockage des matériels qui lui sont 
destinés. 

Art.5.10
Toute nuisance sonore de quelque sorte que ce soit est formel-
lement interdite sur le stand du Client, sauf à mettre en place 
une cabine insonorisée ou un emplacement fermé de manière à ce 
qu’aucune gêne ou nuisance ne soit causée à l’entourage immédiat 
du Client. En cas de nuisances sonores, l’Organisateur sera en droit 
d’intervenir immédiatement et de recourir à toute mesure utile 
en vue de faire cesser le trouble ainsi créé sur le stand du Client.

Art.5.11
Avant le début de la période d’aménagement du stand fixée par 
l’Organisateur, aucun matériel ne peut être introduit dans l’en-
ceinte du Palais des Congrès par le Client, aucun colis ou envoi ne 
peut être reçu. Pendant la période d’aménagement, le matériel du 
Client pourra être introduit librement sous sa seule responsabilité. 
Les Clients sont responsables tant du matériel qu’ils exposent que 
de celui qu’ils ont loué et qui figure sur leur stand. Le Comité d’Or-
ganisation décline toute responsabilité pour la perte ou la dété-
rioration du matériel loué qui ne serait pas enlevé par les Clients, 
leurs sous-traitants ou toute personne et/ou société intervenant 
dans son intérêt sur le site. Une assurance spéciale doit être sous-
crite par le Client à cet effet.

Art.5.12
Les Clients prendront les lieux dans l’état dans lequel ils les trou-
veront et devront les laisser dans le même état, toutes détériora-
tions causées du fait de leurs installations et décorations étant à 
leur charge. Ils engagent directement leur responsabilité à l’égard 
du Palais des Congrès de PARIS pour toutes les dégradations cau-
sées aux lieux, le Comité d’Organisation ne pouvant en aucun cas 
répondre de ces dégradations.
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ARTICLE 6 - DÉROULEMENT DES PARTENARIATS THÉMATIQUES

Art. 6.1 
Le contenu de chaque Atelier Solution, Kiosque Mission ou 30 
minutes pour convaincre et notamment le choix des intervenants 
invités par les partenaires, est soumis à l’approbation finale de 
l’Organisateur, ce que chaque Client reconnaît et accepte. En 
conséquence, le Client ne pourra élever aucune réclamation ni 
exercer aucun recours envers l’Organisateur ou prétendre à une 
quelconque indemnité au motif que l’intervenant qu’il avait initia-
lement proposé n’a pas été retenu.

Art.6.2 
Le Client remettra à l’Organisateur, dans le délai qui lui sera spé-
cifié par ce dernier, le contenu détaillé des interventions incluant, 
le cas échéant, les intitulés proposés par le Client et validés par 
l’Organisateur dans les conditions définies à l’article 6.3 ci-après.

Art.6.3
Les noms, prénoms et qualités des intervenants participant à 
chaque Atelier Solution, Kiosque Mission ou 30 minutes pour 
convaincre doivent être fournis dans les délais indiqués par l’Or-
ganisateur afin de permettre leur insertion dans les différents 
documents promotionnels distribués avant et pendant le Congrès. 
Le Client s’engage à obtenir l’autorisation écrite préalable des 
intervenants pour la transmission de leurs données personnelles à 
l’Organisateur et pour l’utilisation, par l’Organisateur, de ces don-
nées personnelles dans les conditions définies ci-dessus. De même, 
l’Organisateur s’engage à obtenir des intervenants les autorisa-
tions visées au chapitre 8.1 des présentes.

ARTICLE 7 – DÉCLARATIONS DU CLIENT ET GARANTIES D’ÉVICTION

Art.7.1 
Le Client déclare et garantit à l’Organisateur qu’il a obtenu ou 
obtiendra l’ensemble des autorisations et/ou cessions de droits né-
cessaires de tous les ayants droit ayant participé à la conception, 
à la réalisation et à l’animation des Ateliers Solution, Kiosques 
Mission ou 30 minutes pour convaincre, en ce compris le contenu. 
A cet égard, le Client déclare : - qu’il a régulièrement acquis, 
auprès de tous les ayants droit ayant participé, directement ou 
indirectement, à titre salarié ou indépendant, à la conception, à 
la réalisation et/ou à l’animation des Ateliers Solution, Kiosques 
Mission ou 30 minutes pour convaincre, l’ensemble des droits de 
propriété intellectuelle relatifs aux créations de toute nature 
qu’ils intègrent ; - qu’il a conclu les accords et/ou qu’il a obtenu 
les autorisations écrites nécessaires à l’acquisition, pour le compte 
de l’Organisateur, des droits de la personnalité et des droits à 
l’image des intervenants aux Ateliers Solution, Kiosques Mission ou 
30 minutes pour convaincre en vue de permettre à l’Organisateur 
d’exploiter le contenu et/ou toutes photographies et enregistre-
ments audio et vidéo des interventions dans les conditions définies 
à l’article 7 des présentes.

Art.7.2 
Le Client confirme et garantit en conséquence qu’il peut valable-
ment concéder les droits de propriété intellectuelle découlant 
directement ou indirectement des thématiques dans les termes 
des présentes.

ARTICLE 8 - DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Art.8.1 
Il est convenu entre les parties que le contenu des interventions 
est la propriété du Client mais qu’il est concédé à titre gratuit, 
exclusif et irrévocable à l’Organisateur au fur et à mesure de sa 
création et de sa mise en forme, incluant, notamment, les enre-
gistrements audio et vidéo du contenu, autres éléments vidéos, 
textuels, musicaux et, plus généralement, tout apport créatif, 
pour toute la durée des droits de propriété intellectuelle afférents 
audit contenu et pour le territoire du monde entier. L’exclusivité 
ainsi consentie signifie que l’exposant n’est pas autorisé à utiliser 
et/ou exploiter le contenu autrement que de la manière décrite 
aux présentes. Les droits concédés à l’Organisateur par le Client 
comprennent de manière non limitative :

Art. 8.1.1 
Le droit de reproduction, lequel comprend notamment :
Le droit de reproduire et/ou faire reproduire le contenu, en tout 
ou partie, en nombre illimité, par tout procédé sur le programme 
officiel du Congrès et sur tout support actuel ou futur, et notam-
ment graphique, magnétique, numérique ou électronique (interac-
tif ou non) ; le droit de mettre en circulation et d’exploiter com-
mercialement ou non, dans le monde entier, les reproductions ainsi 
réalisées, en nombre illimité, à titre gratuit ou onéreux, et ce, 
quelle qu’en soit la destination et sans limitation dans le temps.

Art. 8.1.2 
Le droit de représentation, lequel comprend notamment :
Le droit d’exposer, de diffuser et de communiquer aux inscrits, 
congressistes, participants et, de façon générale, à tout public les 
éléments du contenu par tout procédé de représentation, connu ou 

inconnu à ce jour, projection publique ou non, presse événemen-
tielle, support promotionnel ou document de l’Organisateur pour 
toute utilisation quelle qu’elle soit, télédiffusion par tous moyens, 
notamment par voie hertzienne, câble, satellite, ainsi que par tout 
réseau, dont le site Internet du Congrès et/ou de l’Ordre des Ex-
perts-Comptables ou de l’une de ses entités et plus généralement 
par tout moyen de transmission de données numérisées ou non, et 
ce, sans limitation dans le temps.

Art. 8.1.3 
Le droit d’adaptation :
Eu égard à la destination du contenu, le Client reconnaît que l’Or-
ganisateur aura le droit d’adapter tout ou partie du contenu et de 
le réutiliser en le modifiant, en supprimant certains éléments, en 
y intégrant des éléments nouveaux ou existants, et ce en nombre 
illimité, notamment dans le cadre de Congrès ultérieurs, et ce, 
sans limitation dans le temps.

Art. 8.1.4 
Le Client autorise l’Organisateur à utiliser son logo et autres signes 
distinctifs pour toute la durée du Congrès et pour toute campagne 
de promotion organisée par l’Organisateur. Il autorise notamment 
l’Organisateur à utiliser son logo et ses autres signes distinctifs sur 
l’ensemble des supports de communication utilisés par l’Organisa-
teur pour promouvoir les Ateliers Solution, Kiosques Mission ou 30 
minutes pour convaincre et/ou le Congrès.

ARTICLE 9 - COMMUNICATION ET PUBLICITÉ

Art.9.1
Seuls AECS et/ou le Comité de Pilotage décident des supports, des 
outils, des produits ou des sites présentés dans les points d’anima-
tion de l’exposition.

Art.9.2
Les messages textes, annonces publicitaires et tous les éléments 
fournis par les partenaires dans le cadre du partenariat « Commu-
nication », notamment cédérom et tout autre produit dérivé, sont 
diffusés sous la responsabilité des Clients.

Art.9.3
Les Clients se portent garants de la conformité de leurs produits 
ou services ainsi que de la forme et du contenu de leurs offres 
commerciales à la règlementation en vigueur.

Art.9.4
AECS et/ou le Comité de Pilotage se réservent le droit d’inter-
rompre ou de refuser la diffusion de toute annonce publicitaire et 
de tout produit ou service qu’ils estimeraient contraires à la bonne 
tenue, à la bonne présentation de ses supports ou du Congrès et 
plus généralement à leurs intérêts ou en infraction avec la légis-
lation en vigueur.

Art.9.5
En cas de non respect des délais de remise des éléments tech-
niques composant les annonces publicitaires, AECS et/ou le Comité 
de Pilotage mentionneront uniquement le nom des Clients sur 
ses supports, sans que ledit Client ne puisse prétendre à aucune 
indemnité ou compensation quelle qu’elle soit.

Art.9.6
Le Client autorise AECS et/ou le Comité de Pilotage à utiliser son 
logo et autres signes distinctifs pour toute la durée du Congrès 
et pour toute campagne de promotion. Il autorise notamment 
l’Organisateur à utiliser son logo et ses autres signes distinctifs sur 
l’ensemble des supports de communication utilisés par l’Organisa-
teur pour promouvoir les Ateliers, les Kiosques ou 30 minutes pour 
convaincre, les animations et/ou le Congrès.

Art.9.7
Chaque Client s’interdit expressément pendant toute la durée du 
Congrès de distribuer des objets promotionnels ou des publicités et 
tracts en dehors du stand et/ou de la salle qui lui est réservé, sauf 
accord exprès de l’Organisateur.

Art.9.8
Le fichier des congressistes transmis par l’Organisateur au Client 
après traitement dû aux obligations de conformité avec la Com-
mission Nationale Informatique et Liberté ne sera utilisé que par 
l’exposant et pour ses propres besoins de communication ou de 
promotion produit et ce pour une seule utilisation.

ARTICLE 10 -  SÉCURITÉ

Art.10.1
D’une façon générale, les Clients sont tenus de respecter les règle-
ments s’appliquant aux foires, expositions et salons, ainsi que les 
mesures de sécurité édictées par la préfecture. A titre particu-
lier, ils doivent se référer aux consignes de sécurité du Palais des 
Congrès de PARIS et celle décrite aux articles 2.6 et 5.8 des pré-
sentes conditions générales. 

Art.10.2
Le Client s’engage à souscrire les polices d’assurance pour tous 
les risques relatifs au matériel exposé (vols, dégâts, ...) ainsi que 

les polices de responsabilités civiles couvrant les collaborateurs ou 
vacataires présents au Congrès.

ARTICLE 11 - DISPOSITIONS DIVERSES

Art.11.1
Toute violation de l’une des clauses des présentes conditions géné-
rales de vente pourra entraîner l’exclusion immédiate, temporaire 
ou définitive du Client sans que ce dernier puisse prétendre à 
aucun remboursement ou dédommagement. AECS et/ ou le Comité 
de Pilotage pourront disposer de la façon qui lui conviendront de 
l’emplacement du stand ainsi libre.

Art.11.2
Dans le cas où, pour une raison de force majeure, le Congrès ne 
pourrait avoir lieu, les Clients renoncent à réclamer quelque in-
demnité que ce soit de la part de l’Organisateur. 
Les Clients pourront toutefois recevoir une indemnisation au cas 
où des sommes resteraient éventuellement disponibles à l’Organi-
sateur après paiement de tous le frais afférents à l’organisation du 
Congrès. Celles-ci seront réparties entre les Clients, au prorata des 
sommes versées lors de la candidature ou de la réservation, sans 
qu’ils puissent exercer un recours à quelque titre et pour quelque 
cause que ce soit à l’encontre de l’Organisateur.

Art.11.3
AECS et/ ou le Comité de Pilotage ne pourront être tenus respon-
sables d’un trop faible nombre de congressistes inscrits ou d’un 
quelconque manque d’intérêt pour l’ensemble de la manifestation.

ARTICLE 12 - INDEMNISATION

Le Client garantit et indemnisera l’Organisateur des conséquences 
de toutes actions, réclamations et procédures (incluant les frais 
de justice, frais et honoraires de conseils) ainsi que de tous dom-
mages, coûts, engagements de responsabilité et dépenses résul-
tant de ces actions, qui pourraient être engagées par tous tiers, 
incluant, notamment, les intervenants, à quelque titre que ce soit 
et notamment au titre de la contrefaçon, de la concurrence dé-
loyale, des droits de la personnalité et/ou du droit à l’image (des 
personnes et des biens) contre l’Organisateur, ses administrateurs 
et ses dirigeants et ayant pour origine l’utilisation et/ou l’exploi-
tation du Contenu, en ce compris l’un quelconque de ses éléments 
et/ou photographies et/ou enregistrements audio ou vidéo des 
Ateliers Solution, Kiosques Mission ou 30 minutes pour convaincre, 
par l’Organisateur.

ARTICLE 13 - RESPONSABILITÉS

Art.13.1 
Chaque Client s’engage à respecter et à faire respecter par ses 
intervenants, qu’il s’agisse de ses sous-traitants, de personnes et/
ou sociétés effectuant des prestations dans son intérêt, l’ensemble 
des obligations prévues au titre des présentes et sera responsable 
du respect de ces obligations par lesdits intervenants.

Art.13.2 
Tout préjudice, y compris les préjudices commerciaux et les 
troubles de jouissance, qui pourrait être subi par les Clients et 
dont l’Organisateur ne serait pas directement responsable ne sau-
rait, pour quelque cause que ce soit, engager la responsabilité de 
l’Organisateur.

Art.13.3 
En tout état de cause, quel que soit le fondement des réclamations 
éventuelles du Client la responsabilité totale de l’Organisateur 
sera limitée à des dommages et intérêts ne pouvant excéder le 
montant total du Partenariat à l’origine du dommage.

ARTICLE 14 – MODIFICATIONS

Art.14.1 
L’Organisateur se réserve le droit de procéder, à tout moment et 
sans recours possible de la part des Clients à toute annulation et/
ou modification utile ou nécessaire au bon déroulement du Congrès 
et des interventions et notamment à toute annulation, changement 
d’horaire, de salle ou d’emplacement.

Art.14.2 
Chaque Client reconnaît ce droit de modification à l’Organisateur 
et s’engage à accepter et à appliquer toutes nouvelles dispositions 
imposées par celui-ci du fait de ces modifications.

ARTICLE 15 – DROIT APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

Art.15.1 
Les présentes conditions générales sont soumises au droit français.

Art.15.2 
Tout différend ou difficulté né(e) de l’interprétation ou de l’exé-
cution des présentes sera soumis(e), en cas d’échec d’une tenta-
tive préalable de solution amiable, à la compétence exclusive des 
tribunaux de Paris. 
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